


Départ: 15h Vendredi 2 juillet
Lieu: Arzon-Port du Crouesty

Départ: 19h30 Vendredi 2 juillet  
Lieu: Vannes-Esplanade Simone Veil

Départ: 19h Vendredi 2 juillet  
Lieu: Vannes-Esplanade Simone Veil

Départ: 17h Samedi 3 juillet  
Lieu: Sarzeau-Place Richemont

Départ: 10h Samedi 3 juillet
Lieu: Séné-Rue Des Écoles

Départ: 8h Dimanche 4  juillet  
Lieu: Séné-Complexe Cousteau



Le port du masque est rendu obligatoire par l’organisation au départ et jusqu’à la sortie de la zone de départ
(100m après le départ), sur les zones de ravitaillement, à l’arrivée et sur le village. Attention, l’organisation ne
fournit pas de masque sur le parcours et chaque coureur doit garder son masque sur lui pour le ressortir sur les
ravitaillements et à l’arrivée.

Si un concurrent refuse de porter son masque dans une zone où cela est obligatoire, il sera immédiatement mis  
hors course.

Sur les ravitaillements, le village, la zone de départ et à l’arrivée, l’organisation met à disposition des coureurs du
gel hydroalcoolique pour se laver les mains. Il est obligatoire de se laver les mains en entrée et en sortie des zones
de rassemblement.

Pour assurer la sécurité de la course, le self-service sur les ravitaillements est proscrit. Il ne vous sera plus possible
de vous servir sur les ravitaillements tout seul, que ce soit en boisson ou en nourriture. Seules les rampes à eaux
restent accessibles en libre service. À votre arrivée sur un ravitaillement, vous devrez enfiler votre masque, vous
munir d'un plateau repas et vous diriger vers ce que vous souhaitez consommer.
Les temps de service pourraient être plus long, il faudra donc faire preuve de patience. L'organisation préconise au
maximum l'autosuffisance pour éviter les temps d'attente trop long et les regroupements sur les ravitaillements.

S i un concurrent se sert personnellement sur un ravitaillement, il sera directement mis hors course pour non-
respect des règles sanitaires.

Tout manquement au protocole sanitaire sera sanctionné d’une mise hors course du concurrent



Plus d’informations sur le pass sanitaire: https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire

Pour tout évènement de plus de 1 0 0 0  personnes, le pass sanitaire a été rendu obligatoire par le gouvernement. Il
s’applique donc aux courses de L’Ultra Marin. Vous devez donc présenter (au choix) au retrait de votre dossard :

- Un test P C R ou antigénique négatif datant de moins de 48h

- La vaccination, à la condition de disposer d’un schéma vaccinal complet : 2 semaines après la 2e injection pour les
vaccins à double injection ; 4 semaines après l’injection pour les vaccins à une seule injection ; 2 semaines après
l’injection pour les vaccins chez les personnes ayant eu la Covid

- Le résultat d’un test P C R  ou antigénique positif attestant du rétablissement au Covid, datant d’au moins 15 jours
et de moins de 6 mois

Vous devrez présenter ces informations sous forme de Q R  code, généré par l’application « Tous AntiCovid » ou
disponible en format papier après votre test/vaccination.

Attention, votre justificatif doit être nominatif et votre dossard ne sera remis que sur présentation d’un pass sanitaire
valide.

Laboratoire Océalab Vannes – Le Ténénio
Zone du Ténénio II Rue du Docteur Roux

Laboratoire Océalab Auray – Kériolet
Place de Keriolet

Laboratoire OcéalabMuzillac – Stade
1 Rue du Stade

0297625757 0297242345 0297416390

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire


Sur ces heures de retrait, l’organisation a mis en place des créneaux horaires
pour pouvoir fluidifier la récupération des dossards. Ces créneaux sont soumis
à une capacité maximum, et sont à choisir impérativement sur votre espace
coureur.

À la remise de votre dossard, l’organisation vous remettra différents bracelets :

-Votre bracelet de course, à mettre directement au poignet. Il vous permettra
d’accéder aux différentes zones, dont la zone de départ ou le Stade de la
Rabine.
- Un unique bracelet accompagnateur pour permettre à la personne de votre
choix d’accéder au ravitaillement de Séné (Complexe Cousteau)

Après le retrait de votre dossard, vous devrez vous rendre à la tente cadeaux du village
pour récupérer vos cadeaux, dont la boîte de gâteaux de la Trinitaine. Ces cadeaux sont à
récupérer avant votre course et ne pourront être donnés à l’arrivée de votre course.



Il vous sera remis un panier repas dès la ligne d’arrivée franchie. Nous
vous demandons de consommer le ravitaillement à l'extérieur du village
pour éviter les rassemblements.

Une consigne sera mise à disposition des coureurs du Grand Raid et du
Raid uniquement, pour le dépot des sacs coureurs. Elle se trouve au
Stade de la Rabine et sera indiquée depuis le village Ultra Marin.
Chaque concurrent pourra s’il le veut, déposer un sac avant le début de
la course.

Ce sac est à déposer dans les tribunes du stade et sera à récupérer après
votre course. Il est en auto gestion du coureur, l’organisation n’y
touchera pas avant ou après la course et décline toute responsabilité en
cas de vol ou perte. L’accès reste toutefois réservé uniquement aux
coureurs et aux bénévoles.

Également dans l’enceinte du stade, vous aurez accès à des douches, des
vestiaires, à un espace de repos et un espace de soins.



Le Raid est une course en semi-autonomie et admet donc une liste d’objets
obligatoires afin d’assurer la sécurité et le bon déroulement de la course.

Chaque coureur s’expose à des pénalités (cf règlement) si son sac ne contient  
pas les objets de la liste suivante :

*Tout sac pouvant contenir ce matériel
**Nécessaire pour tous les ravitaillements, l’organisation ne fournit pas de couverts.
* * * Ou un masque en tissu de catégorie 1

-Un Sac De Course*

-Une Pièce D’identité,

-Un Téléphone Portable Chargé,

-Une Couverture De Survie,

-Un  Gobelet Individuel,

-Un  KitCouverts**

-Une Réserve D’eau D’1,5l

-Une RéserveAlimentaire

-Une Bande Élasto De 6/8cm,

-Une Lampe Frontale,

-Des Piles Ou Un Chargeur Usb,

-Un Brassard Rétro Réfléchissant,

-Une VesteCoupe-vent

-Un  Masque Chirurgical***



Le départ du Raid se faisant à Arzon, l’organisation met en place des navettes
pour vous emmener au départ de la course.
La montée dans la navette se fera sur présentation de votre ticket navette
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Vannes

Pour celles et ceux qui ont acheté un ticket de navette lors de l’Inscription, il
vous sera remis avec votre dossard. Pour les autres, des tickets seront en
vente en quantité limitée sur le village pour la somme de 7€.

ATTENTION: En vous présentant tardivement au départ des navettes, vous  
vous exposez à ne pas avoir de place dans la dernière navette à partir.





(PARKING PAYANT)



Références Eau, Saint-Yorre,  
Cola

Tuc, Pâte de fruit,  
Compote, Chocolat,  
Fruits Secs, Orange,  
Banane

Purée, Pâtes,  
Saucisson,  
Fromage, Riz au lait

L’organisation met en place différents types de ravitaillement pour vous restaurer
tout au long du parcours. Les points de ravitaillement sont espacés de 15 à 25km.
Voici ce que vous pourrez retrouver sur les différents ravitaillements:

Sur certains ravitaillements, l’organisation ajoute de la soupe.

Pour assurer la sécurité de course, le self-service sur les
ravitaillements est proscrit. Il ne vous sera plus possible de vous
servir sur les ravitaillements tout seul, que ce soit en boisson ou
en nourriture. Seules les rampes à eau restent en libre-service
sur certains sites. À votre arrivée sur un ravitaillement, vous
devrez enfiler votre masque puis vous munir d'un plateau repas
pour vous diriger vers ce que vous souhaitez consommer. Pour
toutes les denrées, à l'exception des compotes en gourde et des
barres énergétiques qui sont emballées individuellement, seul un
bénévole sera à même de vous servir.

Les temps de service pourraient être plus longs, il faudra donc
faire preuve de patience. L'organisation préconise au maximum
l'autosuffisance pour éviter les temps d'attente trop long et les
regroupements sur les ravitaillements.

Si un concurrent se sert personnellement sur un ravitaillement,
il sera directement mis hors course pour non-respect des règles
sanitaires.

Une zone de soin sera également mise en place pour ceux qui en
auront besoin. Attention cependant, afin de limiter les échanges,
les podologues et les kinésithérapeutes ne prodigueront pas de
soins de confort.





Pour fluidifier le début des courses mais aussi pour éviter le brassage de foule, les
départs sont organisés en sas :
L’organisation invite les coureurs à se rendre directement dans leur sas dès leur
arrivée sur site. Les sas ont été choisis par les concurrents via leur espace coureurs.
Ils sont plafonnés pour respecter les 1m2 minimum par concurrent sur la zone de
départ (contre 3 coureurs pour 1m2 en temps normal)

-Sur tous les départs, les sas partiront à cadence régulière. Le but du départ par
vague est de diminuer dès le départ la densité de coureurs, rendant les premiers
ravitaillements plus fluides.
Pour le temps des coureurs, le chronomètre sera déclenché au passage de la ligne, et
le départ en différé sera pris en compte dans les classements finaux.

Les années précédentes, l'organisation installait des
ravitaillements sur la zone de départ pour permettre
aux coureurs de manger ou boire avant le départ de la
course. Cette année, toujours pour éviter un brassage
et un regroupement de personnes trop important sur
une zone restreinte, ces ravitaillements seront
supprimés sur l'ensemble des départs. Nous vous
recommandons de remplir vos contenants en eau et
vous restaurer avant votre arrivée sur site.

En plus des sas, la procédure de départ implique le port obligatoire du masque. Ce
masque pourra être retiré et rangé dans votre sac une fois que vous serez sortis de la
zone de départ mise en place par l'organisation. Cette fin de zone interviendra
environ 100m après la ligne de départ et sera indiquée par des panneaux.
Chaque masque est à garder, et vous devrez le remettre dès votre arrivée sur le
premier ravitaillement de votre course.



En cas d’abandon, le concurrent doit impérativement prévenir
l’organisation en contactant le PC Course au 0 2 97 68 24 4 9 en
précisant son numéro de dossard. Ce numéro sera indiqué sur le
dossard. Le concurrent forfait devra alors remettre son dossard à
un membre de l’organisation.

Par ce simple appel, le coureur forfait épargne au PC Course d’avoir
à le chercher et fait gagner un temps précieux à l’organisation. Pour
chaque coureur manquant à l’appel, le PC Course engage des
recherches auprès des contacts d’urgence et pourra être amené à se
rapprocher de la gendarmerie.

Le rapatriement des abandons est un service mis en place par
l’organisation. Il permet à tous les coureurs forfaits d’être rapatriés
sur Vannes. Cependant, les coureurs ne pourront pas exiger un
rapatriement immédiat.
De plus, les prises en charge par les navettes se feront uniquement
sur les points de contrôle.

Si un concurrent abandonne entre deux sites, il devra
impérativement se rendre sur le site de prise en charge le plus
proche s’il veut être ramené par une navette.

S’il y a une urgence, le concurrent impliqué (ou temoin) doit appeler le PC Course. L’appel sera alors transféré au PC Secours qui prendra en
charge le blessé.Un abandon entre deux sites ne pourra en aucun cas être rapatrié par une ambulance : un véhicule mobilisé pour ramener une
personne capable de se rendre elle-même sur un site de prise en charge par une navette abandon est un véhicule de moins pour traiter les
urgences.



Cette année, le suivi des coureurs se fait via l’application LIVEINFO
de LIVETRAIL, disponible sur IOS et Android, ou encore via le site
internet LIVETRAIL. Vous pouvez suivre en direct un coureur ou un
groupe de coureurs pendant sa course.

Voici ce que permet LIVEINFO:



Recherchez  le  ou les
coureurs que vous
souhaitez suivre par
son nom ou son
numéro de dossard.

Vous pouvez accéder
à la course de votre
choix pour regarder le
classement ou le
parcours.

Activez les notifications  
pour avoir les alertes de  
votre coureur en live

Suivez l’évolution globale  
de sa course depuis le  
départ.

Dans l’onglet détails,
retrouvez avec précision
le déroulement de sa
course sur les différents
pointages.



Sont récompensés uniquement les 3 premiers hommes et femmes
de chaque course. Pour le Relais, sont récompensés les 3 premières
équipes hommes, les 3 premières équipes femmes et les 3 premières
équipes mixtes.
Un classement pour toutes les catégories sera effectué.

Pour le Raid et la Ronde des Douaniers, la remise des prix aura lieu  
le samedi à 20h.
Pour le Grand Raid, le Relais, le Trail et la Marche Nordique, la  
remise des prix aura lieu le dimanche à 13h.



Reconnu comme étant une des plus belles baies du Monde, Le Golfe du
Morbihan fait partie du réseau européen Natura 2 0 0 0 . Cette classification
permet de protéger les espèces animales et végétales en déclin au sein de ce
Parc Naturel Régional.

En respectant les tracés autorisés, un balisage sans marquage, la signalisation
des zones de nidification, et en mettant en place des structures adéquates
comme du tri sélectif, l’organisation s’engage à respecter cet environnement et
contribue à la protection des habitats naturels de la faune et de la flore.
Pour être efficaces, nous devons tous aller dans le même sens et agir pour la
préservation de cet environnement.
Les concurrents s’engagent donc à respecter les consignes données par
l’organisation, en particulier celles concernant le matériel nécessaire, la gestion
des déchets et le respect du tracé dans les zones humides.

Chaque coureur doit impérativement conserver ses emballages entre deux
ravitaillements. Il doit aussi avoir son kit couverts et son gobelet pour tous les
ravitaillements. L’organisation ne fournira plus de couverts en plastique sur ces
points

-Être attentif aux zones humides et au respect de la  
flore.

-Éviter le bruit dans les zones de nidification abritant
de nombreuses espèces protégées.

-Privilégier les transports en commun comme le
covoiturage, les navettes ou les bus.

-Utiliser les parkings dédiés et éviter lestationnement  
sauvage sur les parcours

Les zones de nidification traversées seront annoncées par ces
panneaux. Un balisage et une signalétique spécifique seront mis en
place sur le terrain pour l’habitat et les zones humides classées
sensibles.




